
Assenrblie gencrale- Septieme session 

RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT DU BUREAU 

692 (VU). Modification eventuelle de la date 
d'ouverture des aeeaiona ordinairea de 
I' Aaaemblee generale 

L'Assemblee generale 
Decide: 
1. D'inscrire a l' ordre du j our provisoire de sa huitieme 

session la question suivante: "Modification eventuelle 
de la date d'ouverture des sessions ordinaires de l'As
s~mblee generale" ; 

2. De charger le Secretc1ire general de rediger un 
rapport, qu'il communiquera aux Etats Membres au 
plus tard cinq semaines avant la date de l'ouverture de 
la huitieme session, sur Jes consequences pratiques 
qu'entrainerait la fixation de la date d'ouverture des 
sessions ordinaires de l' Assemblee non plus au troisieme 
mardi de septembre, mais a une date anterieure ou 
posterieure. 

406eme seance pleniere, 
le 18 decenibre 1952. 


